
AVANTAGElS

Tous eaux qui s'abonnent au Messager cie Sainte-A nne
ont part à deux messes li&r semaine, qui sont dites à leur
intention. L se dit, de plus, une miesse par mois pour
tous les défunts que les abGnnéï dnt l'intention de recom-
-commander. Pour avoir part à ces avantages, il faut
avoir liayéTlabonnement'd'avan ce.

Lv. Mi.,isAGurt DnE SÂuNTE AiNE paraîlt à la fin de chaque
mois, par livraison (le 24 pages, iii -8, fui iniat à la fin (le l'année
un beau vol unie de plus de deux cents pages.

.Prix d'aboiiie2mcnit : 35 centins pour le Canada et les
Etats-Unis, 2 fr. 50 pour la Preince et les a.ntres pa.ys de
l'union postale. 1

L'abon-neiuent part du ler de chaque mois,' et .18 paie
d'avance.

Une re?,,ise de 5 centins par inniéro es;t accordée à toute
personne qui distribue 10 exemplaire8 jusrqu'à 50 exclusive-
ireut; une recmise de 10 ceiitins par numitéro e8t, accordée à
celle qui distribue 50 exemnplaires et au-delà, pourvu que les
ey.emplaires soient expédiés évl oit ell 51e elveIojp~e et à In
seule adresse.

Toute demande d'abonnement doit étre adressée au
RÉv. M. MAJ. B'OLDIJÇ, cure de Ste. ÀAi7ne de la Pointe-
a'u-Père, et toute communication concer-nant la r-édac-
tion au R~Év. M. P. SYLVÀIN, cure de Notre-Daeme du
Saor-Coeur, R'imouslci, P. Q. Canada.


